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attachement inébranlable a la cause de la Liberté et l' ~ 
lité, et .haine aux tyrans et a la royauté ... » . 

Le samedi 15, enfin, au matin, les électeurs se réumr 
pour la derniere fois, e~_Buzot _communiqu~ la lettre s~ 
vante de Condorcet, qu 11 venait de recev01r : 

« Ce i2 septembre. 

« llfonsieur, je regarderai comme un devoir imposé par la 
reconnaissance, celui de correspondre avec le depat·te~enl 

. de l'Eure, comme si j'avais l'honneur d'en etre un ~es de~ 
tés. Je m'empresserai de lui offrir les ouvrag~s _que Je pubbe
rai, comme de luí rendre compte de mes op101ons et de ma 
conduite. . . 

« Permettez, monsieur, que je ni'adresse auJour~'hm • 
vous pour commencer cette correspondance. Agreez lee 
assurances de mon dévouement. 

ce CoNDORCET ,i !. 

Un opuscule, intitulé : Ré(lexions ~u~· _la Révol~tiol 
de 1688 et sur ce lle du 10 aout1792, était Jomt a ce b1llet; 
l'assemblée « agréa avec reconnaissance » cet ouvr_age de 
M. de Condorcet, invitant le département « a étabhr avu 
Iui une corrcspondance qui ne pourrait ctre q~e tres hon~ 
rabie et tres utile Ji. Un incident marqua auss1 cette mali
née : Duroy, en effet, voulut donner sa dé~ission de 
député, alléguant qu'il n'avait pas été réélu Jug~ a Ber
nay ; qu'ainsi privé de la . confiance de ses _conc1toyens, 
il ne se croyait pas le droit de représenter dignement ses 
commettants ... Sur les prieres de l'assistance, il re · 
cependant sur sa décision et conserva son mandat. 

Lecture fut alors donnée du proces-verbal, au 
duque! tous les électeurs présents apposerent leur si 
ture, apres quoi Buzot, se levant, « déclara la séanc~ de 
l'assemblée électorale du département de l'Eure termmée 
et l'assemblée dissoute )). 

1. Archives du département de l'Eure: 
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Septembre-Novembre 1792. 

Premicrs débats de la Convenlion. - Projets de lois contre les 
provocateurs au m!lurlre, pour la garde départementale, contre 
les émigrés. - Buzot et les Girondins. - Ses relations avec 
M•• Roland. - Premieres luttcs contre les Jacobins. 

Des que les élections furent terminées, Buzot dut songer 
a gagner Paris; apres un court séjour a Evreux, ou il mit 
en or<lre toutes ses affaires, il partit pour la capitale et 
reprit, a l'hótel de Bouillon, le logement qu'il avait occupé 
déja sous la Constituante; il devait continuer a l'habiter 
avec sa femme, jusqu'aux événements de juin 1793, serví 
par une cuisiniere et « un homme de confiance » ; son 
amiYallée s'installa pres de lui, avec sa femme, sa soour 
et sa filie dans « l'appartement au rez-de-chaussée, en 
enlrant a gauche, ayant vue s.ur le quai Malaquais et sm· 
la cour de la maison ¡¡; Savary fut aussi quelque temps 
!'bote du comte d'Evreux, jusqu'en décembre 1792 1• 

Appelé par la confiance de ses concitoyens a ce mandat 
de député, il luí avait éi.é impossible de le décliner, mais 
il avait accepté sans joie et déja, semble-t-il, prévoyait 
les tristes événements qui bientót allaien t déchirer le pays 
et le frapper lui-méme : « Je puis dire que je ne désirais 
pas cet honneur, écrira-t-il l'année suivante, dans ses 
Mémoires; j 'étais heureux, tranquille, honoré chez moi, 
et j'allais quitter tout cela pour la Convention, ou Marat 
et Danton siégeraient avec moi. Je n'avais pas encore 
tous les détails de la journée du 2 septembre, je ne con
naissais pas bien la situation de Paris, je ne pouvais pas 

i. Archives nationales F' U43. 
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calculer encore ou l'on pourrait nous conduire ; mais 
pressentiment dont je ne pouvais me d6fendre, s~r qu 
ques fails qui étaient parvenus a m~, co~naissa~ 
m'averlissait des nouveaux dangers que J allais cour1r 
des malheurs que mon inflexible probit? devait m'_atli~ 
i\Iais pouvais-je refuser ce nou vea u sacr1fic~ d~ ~01-me 
a mon pays, qui m'étail si cher, et semblait l e~1ger, ~ 
tout en ces moments périlleux, ou l'on annorn;ait l'arr1v 
des troupes ennemies sur París? Je cédai done, je pa · 
pour la Convention 1 

•.• » . . 
Une circonstance au()'mentait encore ses cramtes : 

situation de l'assemhlé~ dans París. Nous avons vu déja 
qu'en 1789, le départ de ~ersaill~s l'~vait re~pli d'an; 
goisses ; depu~s, la Révoluhon av~1\ fa1t ~n pas 1mmense 
jetant les esprits dans un état contmuel d alfolement, a 
suite surlout des journées d'aout et de septembre. 
peine arrivé a París, Buzot ~om~rit la _situation et vi 
clairement ce que, d'Evreux, il avail a pemr pu soup~o• 
ner : « ll faut en convenir, dit-il, les premiers torts sont 
aux journalistes du temfs, .~ux d~futés surtout <l,e l'As
semblée lé()'islative, qm n mstrms1rent leurs departe
ments, ni d~ la posiLion ou se trouvait l'Assemblée, ni 
de l'état de la ville de París. Les plus courageux d'enlre 
eux ne s'occuperent que clu soin de pallier les f~utes, 
d'excuser les écarts, de cachcr les exces et les cr1mes. 
S'ils eussent fait parvenir la vérité jusqu'a nous, s'ils' 
eussent osé le clire aux assemblées élccLorales, la France 
éLait sauvée, avec la liberté, la paix, le bonheur. Un~ 
seule résolution prise dans les assemblées électorales e 
suffi pour opérer cela. II ne fallait qu'enJoin<lre a 
députés de se réunir ailleurs que dans ~ar1s, ,et Ma~~ 
Danton, Robespicrre, avec leurs assoc1és, n entrat~~ 
point dans le sein de la Convention nationale; on ne previt 
ríen, la Convention vint a París, et des lors tout f 
perdu 2 .• • )) 

Pourtant, a cette date, !'avenir aurait du luí paraitre 

1. Mémoires, p. 41. 
2. Mémoites, p. 66. 
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lieau ... N'étaient_-ce pas ses amis, en effet, qui détenaient 
$100re le pouvo1r? ... « Le ministere était composé, écri
tit-il lui-meme, de ceux dont la probité trop austere avait 
déplu a la cour en '1 ~92, et que l'opinion publique avait 
rappelés a leurs fonct10ns, apres la journée du -10 aoút, a 
f-exception du scélérat Danton, que la peur a vait placé au 
ministere de lajustice, et de l'imbécile Monge, qu' on avait 
pris pour un bonhomme. Le Conseil présentaiL a la consi
dération publique, dans Roland, les vertus rigides des 
plus beaux ages de la république romainc ; dans Servan 
un militaire sage, éclairé, actif, bon patriote, hon~ 
néte homme ; dans Claviere, un ami de la liberté 
déja éprouvé par les persfoutions des aristocrates d~ 
Geneve, et renommé par ses profondes connaissances 
dans la partie des finances ; et dans Le Brun, une tete 
&oide, réfléchie, propre aux combinaisons de l'art des 
n~gocialions ~o~ernes, i~struit dans le secret des pas
StO~s et des '.ntr1gues qm font mouvoir les principaux 
cabmets de 1 Europe, également cher aux patriotes et 
exercé par le malheur 1 . .. )) ' 

De~ le p_remier_jour, d'ailleurs, l'événement prouva que 
l~G1rondms avaient, dans l'assemblée, une énorme majo
nté. Le 20 septembre, e~ effet, les nouvcaux représen
lants du peuple se réumrent, a 4 heures du -soir au 
palais des Tuileries, dans la salle des Cent-Suis~es : 
371 m~mb~es étaient présents, et, apres la vérification des 
po~v01rs, il fut procédé a la formation du bureau : Petion 
obtmt la presque unanimité des suffrages, quelques voix 
seulem?nt s'égarerent sur Robespierre et Danton; les 
~réta1res élus furent Condorcet, Brissot, Rabaut Saint
Ehenne, Lasource, Vergniaud et Camus: c'étaient la les 
chefs, le~ or~teurs les plus en vue du partí de la Gironde 
Ala Lég1slallve : tous, Camus excepté, devaient dispa
rallre dans la tourmente 2• 

l. Mémoires, p. 73. 

2. De meme que sous la Constituante, nous renvoyons d'une 
fade~o générale a~ Moniteur universel pour tous les débats et inci

ots parlementa1res~ 
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Le lendemain, vendredi 21, la Conven~ion, réuni~ p 
la seconde fois daos la sa~le des Cent-Sms~es, la q~ll~ 
midi et quart, et se rend1t au Manege, ou l~s as~1s 
l'accueillirent de leurs applaudisseme_nts; Pet10n pr1t pi 

f t .1 lecture fut donnéedu proces-verbalde la séan au au em , • · él' • 
tenue la veille, puis, apres quelques d~s~uss1ons pr i_ 

. n proclama sur la proposit10n de Grégo naires, o , · d · · 
l'abolition de la royauté, et e, les acclamat10ns e JOie 
les cris de ce Vive la Nation », répétés _rar les spectateu 

l ,. ent pendant plusieurs instants ... Toute se pro ongc;r , · l b 
soirée, ensuite, les députations se succéderent a a 
pour félicitcr l'assemblée .. ·. Notons cependant que, 
. l'- le mot de ce Répubhque » ne fut pas meme p Jour- tt, l d. 22 

cé et n'apparut seulement que e same i . . 
no;es ce moment une scission s'opéra daos la députatt 
de l'Eure; tandis que Buzot s'asseyait a cóté d~s élus 
Bordeaux suivi de Vallée, Savary, Dubnsc, füch~u, 
Maréchal 'et Topsent, les freres Lindet, Duroy, Bomlle~ 

. t au contraire les bancs de la Montagne. gagnaien 

Pres ue aussitót, Buzot se posa comme un chef d_ans 
la nou!ne asscmblée ; le 24, il ~borda ~o~r la premie 
fois la tribune, en une interven~10n cél~b1 e qui soule 

t 1 . b·en des orao-es Kersamt vena1t de demander con re u1 1 - n · . . , · 
. t· de quatre comm1ssa1res pour exammer nomrna ion . ·é t ¡ 

·t t" on du royaume et de la capital e, _et pr sen er 
~e~:;cs nécessaires a la tranquillit~ publique ~ta la~ 

eancc des droits de l'homme; Telli~r, Fabre d Egla~ . 
gS t Collot d'Herbois, combalt1rent la propos1li 

ero-en , · l' •creul a V ~niaud et Lanjuinais, au contraire, appuJ 
él:ºuence; Buzot prit, apr~s e~x, la_parole : . 

qA ·i·eu di·t-il des agitatwns v10lentes que lamo 
ce U fil 1 , ' ' bl 

du citoyen Kersaint a fait naitre ~ans ~eUe a~sem 
., . b . da garder le sang-fro1d qm conv1ent a 
l a1 esorn ,. ' ¡· · t 
.h 1·bre . il ne suffit pas de se dire répub icams e_ omme 1 , , luti 

d des tAtes monarchiques ... Etranger aux revo . 
o-ar er " . · · · l conhaoce d la ville de Paris, je sms arr1vé ic1 ave_c a 
e . conservais l'indépendance de mon ame. !l est 

que 1~ che ce que J·e dois attendre ou cramdre ... que Je sa 
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Et tres applaudi, en de longues phrases un peu décou
sues, fréquemment interrompues par les acclamations 
it se déclara partisan du projet, auquel il proposa d~ 
rattacher une autre disposition : « Ce que je demande 
aussi, c'est une force publique a laquelle participent tous 
les départements, car je n'appartiens pas plus a París 
qu'aux autres départements. Voila mon vreu, un vceu for
tement prononcé que n'étouITeront pas les déclamations 
deceux qui parlent des Parisiens que je n'ai pas I'honneur 
de connaitre, moi, qui vi vais au sein de la retraite, dans 
mon département. Il faut que la vérité se fassc entendre. 

. ' il faut que nous connmssions au vrai la situation de Patis; 
~ faut, l~rsque mes f~eres m~rch~n~ aux _frontieres, que 
¡e conna1sse le te1·ram mob1le ou Je sms. Je dis qu'il 
íaut une loi contre ces hommes infames qui assassinent, 
parce qu'ils sont trop la.ches pour attaquer ... Je demande 
qu'il soit nommé quatre ou six commissaires pour exami
ner I'état de París et des 83 départements, pour proposer 
un projet de loi, non pas de sang, - je me suis toujours 
élevé contre ces lois, j'ai combattu ce Mirabeau qui a fait la 
loi martiale, - mais un projet de loi douce, qui rassure les 
bons citoyens en faisant justicc des scélérats. Je demimde 
que la Convention nationale soit entourée d'une force 
telle~cnt imp~sante que non seulement nous n'ayons rien 
acramdre, mais que nos départements soient bien assurés 
que nous n'avons rien a craindre. Eh! croit-on nous 
reodrc esclaves de certains députés de Paris ? ... Je dis ce 
mol; il n'est pas trop fort. Je demande que la Convention 
examine ces questions, et qu'on ne vienne pas nous 
représenter comme les cnnemis du peuple, lorsque nous 
voulons établir un gouvernement qui lui assure la tran
quillité et lui donne du pain !. .. J) 

De nouvelles clameurs enthousiastes saluerent cette 
péroraison; apres quelques débats, les trois propositions 
de Buzot fut successivement adoptées sous la forme sui
vante: 

. « La Convention nationale décrete qu'il sera nommé 
SIX commissaires chargés : 

« 1• De rendre compte autant qu'il sera possible, de 
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l'état actuel <le la Républiquc et de celui de la ville 
París; 

<e 2° De présenter un projet de loi conlre les prov 
teurs au meurtre et a l'assassinat; 

« 3° De rendre comptc des moyens de donner ala Co 
vention nationale une force publique a sa dispositi 
prise daus les 83 départements. >> 

Le soir meme, le Club des Jacobins que Petion, ce 
dant, présidait encorc, fut le théatre de nouvelles dis 
sions sur les graves incidents de la journée 1

; F 
d'Eglantine, portant_ l'affaire a la tribune, déclara sole 
nellement : ce Je do1s au soulagement de mon cceur 
vous pr$senter le tableau de ce qui s'est passé ce roa· 
a la Convention nationale ... >> Puis, rappelant les faits, 
continua : ce Il présidait a cettc motion une telle as 
qu'il était facile de voir que c'était contre les patriotes 
celte loi paraissait dirigée. Tallien, Collot et moi av 
combattu cette motion en démontrant qu'il existait d 
lois contre les assassins. Alors Buzot est monté a lt 
tribune, et par un discours qui m'a paru étudié a l'avance, 
car, s'étant intenompu, il a repris exactement les méme 
expressions, il a fort adroitement tourné la question et 
tombé sur la ville de Paris, avec un acharnement d 
j'ai peine a revenir. 11 a dit a toutes les députations 
croyez-vous qu'il n'y ail pas dans les députations 
départements assez de sujets courageux pour s'opp 
au despotisme de la députation de Paris? >> 

Une voix alors s'éleva, demandant la parole con 
l'orateur, et Petion, au milieu du tumulte, s'écria: « Je 
retiens pour moi, pour venger mon ami, quand ce! · 
aura fini ... », puis, comme un autre voulait ripost.er, 
ajouta: ce ••• 11 faut se connaitre enfin. Ce n'est pas se 
ment comme un ami que je prendrai la défense de 
mais comme le connaissant pour l'ami le plus chaud de 
liberté, de laRépublique et<lu patriotisme, commel'ho 
qui s'est montré le plus courageux dans toutes les cireo 
tances, et certes je vois beaucóup de gens montrerdu 

i. Aulard. la Société eles Jacobins, IV, 332. 
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rage aujourd'hui, que j'ai vus constamment disparaitrc a 
l'!pproche du da_nger ... » Ces mots souleverentles applau
diss~~e~ts, ma1s Fabre n'en continua pas moins son 
réqms1to1re, rappela les décisions prises sur la motion 
de Buzot et développa contre elles ses critiques : ce Je ne 
veux pas, dans ce moment, combattre ces projets; je me 
réserve, ;ivec tous les bons citoyens de les combatke 
A la Convention. Je tire cependant de t~ut cela un résultat 
c;est qu,'!' p~rait s'élever deux partis dans l'assemblée: 
ces_t qu 11 ex1s~e un~ prévention contre la députation de 
Pans, prévent10n qm ne peut etrc due qu'a de vrais agita
teurs, car ~es députés arrivés d'hier ne peuvent pas avoir 
de prévenh~ns ... Cambien done cette garde appelée de 
tous les departements peut-elle occasionner de maux 1 
Que! da~ger s_i, chacu_ne de ces forces se rangeant auto·u; 
de sa deputation, Par1s voulait prendre fait et cause pour 
~ ~ie~ne !. .. Ne serait-ce pas ,la un germe de guerre 
cmle ... _. » De nouveaux murmures interrompirent l'ora
~ur qui, tournant court, conclut en invitant les bons 
c1to~ens a déposer leur~ préventions réciproques, a se 
réurur pour le salut pubhc, - conclusion que Petion lui
mcme fut obligé d'adopter. 

Le lendemain, 2o septembre, les discussions reprirent 
a !'assemblée, plus violentes encore que la veille, lors
qu un me~bre, eut demandé le rapport du décret relatif a 
lafo~ahon d une garde déparlementale. Merlin parla le 
pre1~uer) L~s~urce, ~pres lui, affirma sa croyance a un 
parb q~1 v1satt _ la d1ctature; Rebecquy alors, dénon~a 
:obe~pierre; pms Dan ton e_t Billaud-Varenne réclamerent 
d pei_ne ~e ~ort, le prem1er contre quiconque voudrait 
étruire ! u~1té de ~a France, le second contre quiconque 

~mene~ait 1 e~nem1 sur le territoire franvais. Buzot leur 
pond~t : ce ~ten ne prouve mieux que l'assemblée, dans 

~s délibérahons, dott se garderde toute es pece d'enthou
:asme, que les proposítions qui vous sont faites ... >> Et 
ren~nt une a une les motions présentées, il montra la 

~rs~i~é de les renvoyer aux comités, pour en faire ce une 
lro p~ecise J> ; se lournant ens?ite vers Danton, il l'apos

p a en ces termes : ce Qm est-ce qui a <lit, citoyen 
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Danton, que quelqu'un songeat a la rompre: l'unité de 
République ? Lorsque j'ai dit hier qu'il fallait que la C 
vention ftit entourée d'une garde composée d'homm 
envoyés par les déparLements, n'était-cc pas parler 
faveur de cette unité? J'ai proposé cette mesure et 
disais que pour empecher ces divisi~ns ~édéra~ives, 
déchirements de la Républiquc franc;a1se, il fallatt que! 
déparlements, que chaque assemblée primaire envo 
ici un homme pour garantir cette unité .. . On nous p 
de serment; je n'y crois plus au serment: les La Faye 
les Lameth en avaient fait un et ils l'ont violé; l'horn 
de bien n'a pas besoin de faire un serment pour défen 
les intéréts de son pays ... )> 

Buzot fut acclamé ; Robespierre lui :succéda; en 
long discours, fréquemment interrompu par les murm 
de la droite, il répondit a Rebecquy ; Marat fut a son 
accusé eL deux ou trois fois l' A mi du Peitple parut a la 
bune, sans pouvoir se faire entendre, au milieu ce des e 
d'indignation >> de la Convention e?tiere,~a~s un tumu)j 
grandissant que le président Pet10n était mcapa~le 
réprimer ... Tallien enfin demanda • que l'ordre duJour. 
treve a ces scandaleuses discussions >> ; sur son a 
l'assemblée décréta, en forme de· conclusion, que « 
République était une et indivisible_,,. . , 

Pendant quelquesjours, la question fut la1ssée al écari 
ce ne fut que le 27 septembre qu'on nomma la fame 
commission d'enquéte : Buzot y fut naturellement Pº. 
avec Lacroix, Manuel, Thuriot, Lesagc et Mathí_ 
D'autres incidents vinrent alors passionner les espn 
Le 26 septembre, Buzot émit ainsi quelques o~servatio_ 
mais ce fut surtout a la séance du 29 que son mterventi 
fut intéressante. 

Roland venait d'étre porté député par le dé~arte_m 
de la Somme, apres annulation d'une élecL10n_ J 
vicieuse. ce Cette nomination, dit sa femme, excita 
regrets presque universels; on trouvait ab~urde et fach. 
de voir óter du- o-ouvemail un homme rntegre, écl~ 
courageux, difficile a remplacer, pour _le faire pass~r d 
une assemblée ou tant d'autres pouva1enL voter ut1lem 
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sans ~~e ég,aie capacité. Roland n'avait point a hésitet·; 
il écnv1t a 1 assembiée en conséquence, en lui indiquant 
la personne qu'il croyait pouvoir lui succéder 1. .. » En 
méme temps, Servan, pour cause de santé, priait aussi 
qu'on le reievat de ses fonctions ... Cette double offre de 
dé~ission jeta le_ mo?d~ politique dans une extreme agi
tation et donna heu a 1 un des débats les plus orao-eux 
de cette période. 0 

Quelqu'un, tout d'abord, proposa d'inviter les deux 
~i~istres a garder le pouvoir; les partís, aussitót, se 
d1V1serent: Pontécoulant récl~ma l'ordre dujour, Philip
peaux parla pour la conservat1on des portefeuilles Ducos 
insista pour leur remplacement; Buzot, apres lui: prit la 
parole : e< ••• Si ces ministres, dit-il, possedent la confiance 
pourquoi ne les invilerions-nous pas a continuer de la 
mériler ? On objecte qu'il serait bien malheureux qu'on 
ne _Lro_~_vat pas des h?mmes capables de les remplacer. 
Ma1s J rnterroge plus1eurs de mes colleo-ues et je leur 
d~ma~de : ou. les trouverez-vous ? Etrang~r a ce pays et 
~'mtr1~ues et de ver tus, j'aime bien mieux m' en rapporter a 
lexpérience. Car, malgré les murmures, les calomnies 
les mandats d'arrets, je suis fier de Je dire Roland est 
mon ami, je le reconnais pour un homme de bien, tous 
les ?épartements le reconnaissent comme moi .. . >> A pres 
avo1r rendu cet hommage a l'affection, il <lit encore de 
Servan <e qu'il le regardait comme un honnéte homme >, 
el ~o~clut par ces mots : ce Nous ne sommes ici que depui~ 
hwt JOurs; nous ne connaissons pas tous les hommes 
vertueux et de mérite qui s'y trouvent La nation elle
meme applaudira a cette invitation, cat elle ne connait 
~as de haine, la nation; elle <lit a l'homme de bien : con
lin~e et tu auras toujours mon estime; et l'estime de lá 
nation est la plus belle récompense de J'homme de bien. Ji 

~anton riposta, s'opposant a la démarche que préconi
sa1tBuzot, Barere demanda la question préalable et Dan
~n ~lors_mit en cause Mm• Roland elle-méme . ce Personne, 
sécria-t-il, ne rend plus justice que moi a Roland; mais 

l. Notices histoi·iques, t. If, p. 179. 



2f6 FRANCOIS BUZOT 

je dirai, si vous lui faites une invitation, ~aites-la d 
aussi a Mm• Roland, car tout le monde sa1t que Rol 
n'est pas seul dans son département. J> Longtemps enco 
la discussion se poursuivit ; pour finir, la Convenü 
passa a l'ordre du jour sans rien d6cider. 

Sur ces entrefaites, la prcmiere élection de la So 
fut maintenue, et Roland resta ministre, mais, des 1 

. la lutte ne cessa plus, la division alla grandissante en 
la Montagne et la Gironde ... De ce moment aussi, la hai 
de Buzot contre Danton prit naissance et, plus tard, 
traccra du dépulé de París ce portrait saisissant : « D 
ton, ambitieu:x de gloire, n'aimait pas moins ses plais· 
et J'arcrent; indifférent au crime comme a la verlu, 
cruauté memc n'était pour lui qu'une affarre de calcul 
suivant son intérct, il eO.t signé la grace des prisonni 
de Septembre comme il signa l'ordre de les massacrer 
habile a saisir la circonstance, il servit les Lamelh d 
les clubs et les marchés publics, tant qu'ils furent les 
neurs de l'Assemblée constituante; il les abandonllf! 
depuis, quand il n'y eut plus ríen a gagner avcc eux 
prudent a fuir les dangers, il savait reparaitre a propoa 
pour s'en approprier la gloire. Je ne le crois pas ausai 
envieux que Robespierre, ni altéré de sang comme ~larat 
mais il en boit aussi quand son intéret en demande, et 
haine est extreme contre la probité qui altaque ses vi 
ou veut rcnverser sa fortune acquise par le críme ; e' 
alors que ses passions irrítées ne connaissent plus 
bornes; il lui faut de nouveaux crímes pour couvrir 
anciens et il s'y plonge. Son esprit est sans culture, 
entend peu le raisonnement et n'a de connaissance 
aucune partie ; mais né avec une horrible figure, il 
la rendre plus horrible encore dans les convulsions de 
colere. JI déploie avec violence une voix forte et sono 
il tonne de ses poumons vigoureux et met a profit 
talents naturels, une certaine force de tete et de pen 
une audace et une sorte d'éloquence populaire qu'il ti 
de la nature, et qui lui a fait beaucoup de partisans 1• » 

· L Mémoii-es, p. 70. 
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Moins que Loute autre chose, Buzot ne pouvait pardon
aer a Danlon d'avoir ainsi pris a partie Mm• Roland elle
méme. Depuis en effet qu'il s'était réinstallé a París, 
l'ietimité du député de l'Eure et de l'illustre citoyenne 
s'était resserrée et c'est de ce moment que date vraiment 
leur étroite amitié : jusqu'alors, et sous la Constituante, 
etpendant la Législative, il n'y avait eu entre eux d'autre 
lien que celui qui unit deux esprits, éo·alement instruits 
et remplis des memes préoccupations /\1 s'y joint désor
mais une légere inclioation, qui ne fera que se dévelop
per, jusqu'au jour ou la séparation víendra tout ruiner. 

Au ministerc de l'Intérieur, l\Imc Roland, il est vrai, 
oecupait une place qu'on est peu accoutum6 de voir une 
femme remplir, et clle-meme, dans ses Mémoii'es, nous a 
laissé le souvenir de son action : « ... Je ne me melais 
point de l'administration : mais s'agíssait-il d'une circu
laire, d'une instruction, d'un écrit public et imporlant, 
11ous en conférions suivant la confiance dont nous avions 
i'usage ; et, pén6trée de ses idées, nourrie des miennes 
je pre~ais la plume que j'avais plus que luí le temps d; 
condwre. Ayant tous deux les memes príncipes et un 
méme esprit, nous finissions par nous accorder sur le 
mode, et mon mari n'avait rien a perdre en passant par 
mes ma_ins. Je_~.e pouvais ríen exprime:, en fait dP justice 
etde raison, qu 11 ne fOt capable de réahser ou de soutenir 
par son caractere et sa conduite, et je peicrnais mieux 
qu'il n'aura~t dit ce qu'il avait exécuté ou ~ouvait pro
mett~e. de fa1re. Roland, sans moi, n'eO.t pas été moins bon 
admnustrateur; son activilé, son savoir, sont bien a lui, 
r:omme sa probité ; avec moi il a produit plus de sensa
lion, parce que je mettais dans ses écrits ce mélange de 
force et de douceur, d'autorité de la raison et de charmes 
dus~ntiment qui n'appartiennent peut-etrequ'a une femme 
sensible, douée d'une tete saine. Je faisais avec délices 
ces m?rceaux que je jugeais devoir elre utiles, et j'y 
~uva1s plus de plaisir que si j'en eusse été connue pour 
I auteur j ••• J> 

t. Nolices histo1'iques, t. H, p. 104. 



2{8 FRAN(:OIS BUZOT 

Le 4 octobre, de nouveaux incidents amenerent B 
a la tribune, l'opposant encore a la Montagne et su 
a l\farat. Le 'l ••, une députation du comité de surveillan 
de la commune, a<lmise a la barre, avait dénoncé plusie 
députés comme s'étant laissé acheler par la Cour. U 
commission de vingt-quatre membres avaitété, ala sui 
nommée pour dépouiller les pieces recueillies par !eco · 
de surveillance. Le 4, Valazé, l'un des délégués, deman 
au nom de ses collegues, qu'on flt apporter les dossi 
dans l'une des salles de la Convention. Un débat s'ou 
sur cette priere : l\Iarat réclama la publication immédi 
de papiers importants, gu'il_ affir~ait renfermés dans. 
portefeuille; des comm1ssaires r1posterent au contr . 
qu'il n'y avait rien dans ces documents, que la d~nonc 
tion était calomnieuse ; Marat, de nouveau, afhrma 
vérité des accusations ... Finalement, l'assemblée déc 
dans un premier article, de faire apporter les cartons d 
un de ses bureaux ; le second article souleva de pi 
violents orages : <e Lorsque tous ces papiers auro~t él6 
transportés, y était-il écrit, les membres ,.<lu _comité de 
surveillance de la commune seront tenus d md1quer dans 
quels registres, cartons, sacs et port~feu~llés, se trpuven 
les pieces qu'ils croient propres a J~stifi~r. leur dénon
ciation. >> Tallien s'éleva contre ces d1spos1t10ns et BU7.0l 
les appuya, disant: << Les citoye~s inculpés ?nt de~_an 
des preuves. 11 est de leur dev01r de les ex1ger. S 1I 
prouvé que la dénonciation était calomnieuse, il fa~t 
ha.ter de réparer le tort fait aux membres de la lég1sla.
ture, car calomnier les représenlants du peuple, e' 
commettre un· délit national. Ne voyez-vous pas que ce 
étrange dénonciation est un ferment d'agitation jeté p 
le peuple ; il faut terminer cette affair~ com_me elle do 
l'etre, et ne pas lai$ser, deux ou tro1s mo1s, pl~ner 
calomnie sur tant de tetes. Il faut óter aux calommateurs 
leurs dernieres ressources ... >> 

A cet instant, Lecointe -Puyraveau dénonga M~ 
comme l'un de ces calomniateurs; Lasource voulut faue 
entendre l 'Ami du Peuple, mais Buzot s'y opposa. ~ 
prononga contre lui l'un de ses plus vébéments réqWSI-
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toires : « Je demande, commenga-t-il, que Marat ne soit 
pas entendu ... Prenons garde qu'en faisant sans cesse 
des dénonciations, tanlót contre celui-ci, Lantót contre 
d'autres personnages <le son espece, nous risquons de 
leur donner une existen ce qu'ils n'auraient pas sans elles ... 
Pendant la session de l'Assemblée constituante, Marat 
\apissait journellement les murs de la capitale de ces 
dénonciations qui sont dans son genre ; nous sentimes 
tous qu'il fallait le laisser tomber par lui-méme, qu'en le 
relevant sans cesse,,nous donnerions a cet homme une 
importance factice et mcme funeste. C'est par ces motifs 
que, lorsqu'on proposa des décrets d'accusation contre 
des auteurs et des libellistes . de son temps, je me suis 
coostamment opposé a (.;ette mesure. Que nous importe 
en effet, et ce que fait ~Iarat, ét ce qu'il <lit ? Que nous 
importent les ridicules dénonciateurs au milieu d'un 
peuple éclairé qui sait que, pour son propre intérét, il 
doit environner de toute sa confiancc la Con vention natio
nale, dernier asile de la liberté ? Quand le roi existait, 
Marat pouvait, de concert avec lui, essayer de ternir la 
réputalion des membres de la législature; mais, quand le 
roi n'existe plus, Marat, par cela meme, a perdu la plus 
solide partie de son existen ce ... >> De longs applaudisse
ments soulignereot ces mots, au milieu desquels se per
dircnt les quelques murmures des amis de ~farat, et c'est 
arreté sans cesse par les acclamations que Buzot put 
achever son discours : 

<< On demande que l\Iarat soit entendu ! 11 me ·semble 
entendre les Prussiens le demander eux-mémes ... En 
elfet, n'est-ce pasen faisant dénigrer sans cesse les repré
sentants du peuple que les Prussiens doivent clésirer 
d'avilir la Convention eL de lui faire perdre la confiane-e 
dont elle a besoin pour opérer le bonheur de son peuple? 
Que veulent les Prussiens? Nous détruire par des déchi
rements partiels. Qu'a fait ~1arat? II a tenté de diriger 
contre nous les poig-nards des assassins et d'allumer la 
guerre civile au milieu des citoyens ... Eh quoi ! lorsque 
nous avons l'ennemi a repousser, lorsque nous avons 
besoin <le l'union la plus intime, et que tant et de si 


